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Réception de deux millions de doses de vaccin

Les forces 
en présence 
à la veille 

de la bataille
de Ghaza

Par Mohamed Habili

Cela fera bientôt trois
semaines que l’opéra-
tion «Déluge d’Al-

Aqsa»  a eu lieu, et toujours
pas d’offensive de l’armée
israélienne à l’intérieur de  la
bande de Ghaza, à la fois
pour déloger les combattants
du Hamas de leur réseau de
tunnels et les abattre jusqu’au
dernier, pour parler le langage
que tiennent les responsables
israéliens. Il y aurait bien une
autre manière de s’y prendre.
Ce serait d’enterrer vivants
ces milliers de combattants
en leur jetant depuis le ciel
des bombes pénétrantes, per-
forantes et même séismiques,
dont parlent maintenant les
habitants de Ghaza pour en
avoir éprouvé quelques-unes,
reconnaissables à leur bruit
formidable, aux destructions
qu’elles occasionnent,  aussi
bien qu’à l’ébranlement géné-
ral qu’elles provoquent. La
flotte américaine accourue
dans la région en aurait
apporté un certain nombre,
qu’il faudrait maintenant lar-
guer aux bons endroits. On
pense que c’est entre autres
pour cela que l’armée israé-
lienne a voulu vider entière-
ment le nord de Ghaza de ses
habitants. Cet argument
aurait été plus convaincant si
cette armée avait à cœur vrai-
ment d’épargner les civils
palestiniens, dont elle a déjà
tué plus de 6 mille, sans
même parler de ceux qu’elle
a blessés et estropiés, et des
centaines et centaines qu’il
faudrait encore aller chercher
sous les décombres. 

Suite en page 3

Attaf met le Conseil de sécurité devant ses responsabilités
Appel à la cessation des frappes et à la levée du blocus à Ghaza
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250 000 nouvelles unités prévues dans la loi de Finances 2024 

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a présidé, hier, une réunion 
du Conseil des ministres consacrée à l'examen et au débat du projet de loi 
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Un million de logements, l'engagement
tenu du Président Tebboune 
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Par Massi Salami 

A
près présentation du
projet de loi par le
ministre des Finances,
le président de la

République a donné un
ensemble d'orientations et d'ins-
tructions. La priorité de préser-
ver le pouvoir d'achat du citoyen
avec les moyens disponibles en
tenant compte des équilibres
financiers, a été soulignée par
M. Tebboune. Le chef de l'Etat a
donné instruction d'enregistrer
la réalisation de 250 000 nou-
veaux logements, 100 000 dans
la formule social locatif et 150
000 dans la formule d'aide à l'ha-
bitat rural et ce, dans le cadre de

l'engagement du Président à
réaliser un million d'unités entre
2020 et 2024. Aussi, il a ordonné
d'annuler la taxe sur l'activité
professionnelle (TAP) et l'amen-
dement de la condition de
garantie sur les crédits pour
inclure les parties construites et
non pas les terrains. Sur un
autre plan, Abdelmadjid
Tebboune a exprimé sa satisfac-
tion des indicateurs positifs
enregistrés qui aideront la
Caisse nationale des retraites de
revenir progressivement à l'équi-
libre à partir de cette année,
suite à la hausse du nombre de
nouveaux postes de travail,
ayant permis l'augmentation de
la moyenne des travailleurs

déclarés à l'échelle nationale. Le
président de la République a
également enjoint de réduire au
maximum la Taxe sur la valeur
ajoutée (TVA) pour la production
avicole, la même mesure s'ap-
plique sur les produits alimen-
taires importés de manière
générale. Parmi les orientations
données par le chef de l'Etat, le
classement par priorité de la
dépense publique avec la pré-
servation du caractère social et
la stimulation de l'investisse-
ment. Le Président a en outre
souligné la nécessité de consoli-
der la volonté de la réforme pour
qu'elle soit globale et efficace
dans tous les secteurs. A cela

s'ajoute la nécessité de mettre
en avant les orientations écono-
miques générales susceptibles
d'impulser le développement
local et national. Comme il était
question d'améliorer la rentabili-
té de la collecte en accélérant le
système de numérisation et son
extension, de manière à concré-
tiser une véritable justice socia-
le, entre toutes les catégories
soumises à l'impôt. Instruction a
été donnée, aussi, de réviser le
système comptable et sa mise à
jour progressivement dans le
but d'atteindre la cohérence et la
transparence totale des transac-
tions et données financières.
Avant la clôture de la réunion du

Conseil des ministres et l'adop-
tion du projet de loi de Finances
2024, le président de la
République a émis sa satisfac-
tion au sujet des différentes
mesures prises ayant permis
l'amélioration des revenus de
l'Etat malgré la hausse des
dépenses et ce, en raison de l'in-
cidence financière due aux aug-
mentations décidées dernière-
ment des salaires, l'exonération
de la valeur ajoutée et le soutien
au pouvoir d'achat, affirmant que
le projet de loi de finances 2024
ne comporte aucun nouvel impôt
qui risque de peser sur le
citoyen.

M. S. 

Un million de logements, l'engagement
tenu du Président Tebboune 

 Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a présidé, hier, une réunion du Conseil des ministres
consacrée à l'examen et au débat du projet de loi de Finances pour l'exercice 2024. 

Le ministre des Affaires étran-
gères et de la Communauté

nationale à l'étranger, Ahmed
Attaf, a appelé, depuis New
York, à la cessation immédiate
des frappes aléatoires sionistes
sur la bande de Ghaza et à la
levée du blocus inique qui lui est
imposé. Dans son allocution
devant le Conseil de sécurité
réuni pour examiner la situation
en Palestine, M. Attaf a déclaré
que cette session «se tient dans
un contexte exceptionnel, ayant
induit à un scandaleux travestis-
sement des faits et des données
de base de la cause palestinien-
ne, ce qui n’aurait jamais pu
avoir lieu, n’était-ce la conver-
gence de deux phénomènes,
chacun contribuant à l’aggrava-
tion de l’impact de l’autre». «Il
s’agit, bel et bien, de la margina-
lisation quasi-totale de la cause
palestinienne et du dénigrement
de son importance sur la scène
internationale. Il s’agit, aussi, de
la complaisance injustifiable à
l’égard de l’occupation sioniste
qui jouit d’une immunité abso-
lue, sans limites, inconditionnel-
le et injustifiée», a-t-il martelé.
Concernant le phénomène de
«marginalisation de la cause
palestinienne», M. Attaf a évo-
qué «une absence totale de la
cause des priorités de la
Communauté internationale qui

s’est soustraite à ses responsa-
bilités, revenant sur ses déci-
sions et promesses concernant
l’établissement d’un Etat palesti-
nien indépendant sur les fron-
tières de 1967 avec Al-Qods
pour capitale». La cause palesti-
nienne «n’a bénéficié d’aucune
initiative de paix sérieuse depuis
les années 1990, ce qui a entra-
vé les efforts diplomatiques inter-
nationaux pour près de trois
décennies, cette cause demeu-
rant otage d’une illusion extrême-
ment dangereuse, celle de la
quête d’une paix, d’une sécurité
et d’une stabilité au Proche-
Orient au détriment des droits
légitimes du peuple palestinien et
sur les décombres de son Etat», a
soutenu le ministre. Concernant
la complaisance dont jouit l’entité
sioniste, le ministre  a mis en
garde que celle-ci «n’a fait qu’en-
venimer la situation, en permet-
tant l’annexion de territoires
palestiniens par la force et l’hégé-
monie sur plus de 78 % de la
superficie de la Cisjordanie, por-
tant un coup fatal au projet des
deux Etats, comme cadre pour
une solution pacifique, juste et
viable au conflit arabo-sioniste».
Aussi, cette complaisance «n’a
fait que nourrir les politiques dis-
criminatoires imposées et reje-
tées dans la ville d’El-Qods occu-
pée, dont on veut changer le sta-

tut juridique et historique, via le
grand projet de sa judaïsation par
la force». Cette complaisance qui
fait foi d’immunité en faveur de
l’entité sioniste «a ouvert la voie à
plus de massacres, de déplace-
ments forcés de dizaines de mil-
liers de Palestiniens et de des-
truction de leurs infrastructures
vitales et de leurs habitations, ces
deux dernières décennies», a-t-il
ajouté. Dans le même sillage, M.
Attaf a souligné que les frappes
sur la bande de Ghaza «ne sont
qu’un nouvel épisode hideux de
la série de crimes barbares
inédits dans l’histoire de la
région de par leur bilan tragique,
commis par l’occupation sioniste
contre un peuple sans défense,
trahi et privé des moyens de
vie… plutôt de survie, les plus
élémentaires». 

L’Organisation 
des Nations unies 

à l’épreuve
Les derniers développe-

ments, explique le ministre des
Affaires étrangères, «mettent à
l’épreuve l’Organisation des
Nations unies, ses valeurs et ses
principes», appelant «à faire pré-
valoir la logique de la loi à celle de
la force, à opter pour l’équité plu-
tôt que la politique à géométrie
variable, et à se conformer aux

garde-fous contraignants, plutôt
qu’à l’impunité, lorsqu’il est ques-
tion d’occupation sioniste». Le
ministre a appelé le Conseil de
l’ONU à accélérer «la levée du
blocus imposé à Ghaza, ce der-
nier constituant en soi un crime de
guerre et un crime contre
l’Humanité, faire cesser les
frappes aléatoires ayant coûté la
vie à des milliers d’âmes inno-
centes, lesquelles constituent un
crime de guerre et un génocide,
et les déplacements forcés des
populations qui se hissent au rang
de crime d’épuration ethnique et
enfin permettre l’acheminement
inconditionnellement et sans res-
triction aucune, des aides desti-
n é e s a u x G h a z a o u i s » .
Concernant la solution politique
future, le ministre des Affaires
étrangères a appelé le Conseil
de sécurité à prendre conscien-
ce de «la vérité éclatante établie
par l’Histoire de la région et
qu’on ne peut contourner, celle
qui confirme qu’aucune paix ne
serait viable si elle est établie sur
la criminalité, l’injustice, l’oppres-
sion, la marginalisation, l’exclu-
sion et la discrimination, tout
comme il n’existe aucune paix
durable à construire au Moye -
Orient, en l’absence d’un règle-
ment juste et viable de la cause
palestinienne, sur la base de la
légalité internationale». Aussi,

s’est-il interrogé, «comment
peut-on revenir sur 87 résolutions
adoptées depuis le début de ce
conflit, pour la simple raison que
la force occupante a décidé de
ne pas s’y conformer ?». «Le
Conseil de sécurité accepterait-il
que toutes ses résolutions sur la
cause palestinienne soient
bafouées, tout simplement parce
que l’occupant cherche une
légalité sur mesure qui lui soit
exclusivement appliquée ?»,
s’est interrogé M. Attaf, ajoutant
que «ce contexte historique
atteste de la responsabilité dont
est investi le Conseil de sécurité,
appelé à l’assumer pleinement».

Le bilan des morts 
à Ghaza s’alourdit
Le ministère de la Santé au

gouvernement du Hamas a
annoncé, hier, qu’au moins 
6 546 personnes ont été tuées
dans la bande de Ghaza depuis
le début l’agression sioniste. Au
moins 2 704 enfants figurent
parmi les victimes. Ce bilan grim-
pe de plus de 750 morts par rap-
port à celui de mardi, les 24 der-
nières heures ayant connu une
forte intensification des bombar-
dements sionistes. Le ministère
a aussi fait état de 17 439 bles-
sés.

Meriem B.

Appel à la cessation des frappes et à la levée du blocus à Ghaza

Attaf met le Conseil de sécurité devant ses responsabilités

250 000 nouvelles unités prévues dans la loi de Finances 2024 

Entretien téléphonique entre le président 
de la République et le SG de l'ONU

LE PRÉSIDENT de la République, M. Abdelmadjid Tebboune a
eu, hier, un entretien téléphonique avec le Secrétaire général de
l'ONU Antonio Guterres sur les développements de la situation
sécuritaire et humanitaire dans la bande de Ghaza, a indiqué un
communiqué de la présidence de la République.
"Le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune a eu ce
jour un entretien téléphonique avec le Secrétaire général de l'ONU
M. Antonio Gueterres lors duquel il a  évoqué les développements
de la situation sécuritaire et humanitaire à Ghaza dans l'Etat de
Palestine", lit-on dans le communiqué. 

R. N. 
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Grippe saisonnière : lancement la
semaine prochaine de la vaccination 

Réception de deux millions de doses de vaccin

Par Thinhinane Khouchi

«D
eux millions de
doses de vaccin
contre le grippe
saisonnière ont

été acquises. Cette quantité sera
augmentée en fonction des
besoins nationaux futurs», a
déclaré, hier, le directeur de la
prévention et de la promotion de
la santé au ministère de la Santé.
En effet, dans une déclaration à
l’agence nationale de presse,
Fourar a indiqué que «la cam-
pagne de vaccination des caté-
gories ciblées telles que les per-
sonnes âgées, les femmes
enceintes et les malades chro-
niques, sera lancée la semaine
prochaine», précisant que
«l’Institut Pasteur a commencé il
y a quelques jours à distribuer
des doses de vaccin en fonction
des besoins de la population de

chaque région». «l’Institut
Pasteur a acquis jusqu’à présent
1,5 million de doses. Une partie
de ce lot  sera distribué aux insti-
tutions hospitalières universi-
taires, privées et publiques, aux
Etablissements hospitaliers et de
proximité et l’autre aux pharma-
cies d’officine privées», a-t-il
indiqué. Fourar soulignera que
«le processus de vaccination
cible particulièrement les per-
sonnes âgées de 65 ans et plus,
ainsi que les enfants souffrant
de diverses maladies chro-
niques telles que les maladies
cardiaques et artérielles, les
maladies pulmonaires, le diabè-
te, l’obésité, les maladies
rénales et génétiques, ainsi que
les femmes enceintes et les pro-
fessionnels de la santé». Par
ailleurs, dans une correspon-
dance adressée aux directions
à travers les différentes wilayas
du pays, le ministère de la
Santé a souligné la nécessité
de «prendre toutes les mesures
nécessaires au niveau des insti-
tutions de santé  concernées
par la campagne de vaccina-
tion. Avec la désignation
d’équipes médicales et paramé-
dicales affectées à cette tâche,
en fonction des besoins des
catégories ciblées».

Concernant le processus de
vaccination au niveau des insti-
tutions universitaires, privées  et
publiques, il a été souligné «la
nécessité de faciliter le proces-
sus d’accueil des citoyens
concernés». Enfin, il est à noter
qu’au niveau des établisse-
ments hospitaliers et de proxi-
mité, le vaccin anti-grippe sai-
sonnière est gratuit et payant au
niveau des pharmacies mais

remboursable pour certaines
catégories. En effet, l’année
dernière, le prix du vaccin avait
doublé chez les pharmaciens.
Proposé à 700 DA  avant 2020,
le vaccin s’est écoulé ces der-
nières années à plus de 1 400
DA, atteignant même chez cer-
tains pharmaciens les 1 500 DA.
Les citoyens ont eu aussi du mal
à se faire rembourser leur vac-
cin.   T. K.

 Annonçant le lancement de la campagne de vaccination dès la semaine prochaine, le directeur de la
prévention et de la promotion de la santé au ministère de la Santé, Dr Djamel Fourar, a indiqué, hier,

que «deux millions de doses de vaccin contre la grippe saisonnière ont été réceptionnées».

Dans le cadre du programme
de formation tracé par le

ministère de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de
l’Urbanisme visant à former, à
accompagner et à améliorer les
compétences des élus locaux,
une session de formation a été
lancée au profit des présidents
des Assemblées populaires
communales (P/APC) d’une tren-
taine de wilayas. L’information a
été communiquée hier sur la
page Facebook du département
de Brahim Merad.  

A ce titre, entamant sa 5e

semaine, la 2e session de forma-
tion au profit des présidents des
Assemblées populaires commu-
nales (P/APC) relevant d’une
trentaine de wilayas, ont poursui-
vi leur formation autour de la
Gestion du domaine national,
peut-on lire sur le post du minis-
tère de l’Intérieur. Les maires
concernés relèvent des wilayas
d’Adrar, Chlef, Oum El Bouaghi,
Biskra, Blida, Béjaia,
Tamanrasset, Tébessa, Djelfa,
Saida, Skikda, Annaba, Guelma,
Constantine, Médéa, Mascara,
Oran, El Bayedh, Illizi, Tissemsilt,
Souk Ahras, Mila, Ghardaïa,
Taref et Laghouat, a précisé la
même source. Organisée en col-
laboration avec le ministère des
Finances, cette session de for-
mation dont le thème porte sur le
Domaine national, a pour but
premier de valoriser leur rôle

dans la gestion des biens immo-
biliers qui forment le domaine de
l’Etat (domaine public et le
domaine privé). Ce qui, au final,
devra répondre aux préoccupa-
tions de bon nombre de citoyens
dans leur quête infernale d’obte-
nir les actes de propriété de
leurs biens. Le patrimoine des
collectivités territoriales dont la
raison d’être est de contribuer à
la production du service public,
représente des valeurs impor-
tantes et pour lequel les élus
locaux ne sont pas forcément
toujours aisés à gérer en vue de
lever les freins à sa gestion dyna-
mique. Au demeurant, si l’objec-
tif recherché par cette session de
formation est une meilleure maî-
trise de la gestion du domaine
de l’Etat d’une manière globale,
il reste que les cycles de forma-
tion inscrits dans le programme
de la Direction de la formation au
ministère de l’Intérieur aspirent à
améliorer les performances
managériales des élus munici-
paux, de valoriser leur rôle dans
la concrétisation des pro-
grammes de développement ins-
crits par l’Etat. Notons qu’un pre-
mier programme de formation a
été initié l’année dernière par le
ministère de l’Intérieur en faveur
de bon nombre de communes à
travers le pays. Ce programme
s’était décliné sur plusieurs
cycles de formation axés sur la
gestion municipale, dont «mis-

sions et organisation de l’APC»,
«les marchés publics», «pro-
grammes de développement
local», «l’investissement local»,
«Fonction publique et conten-
tieux», «le service d’état civil» et
«prévention et gestion des
risques»… Par ces cycles de for-
mation, le département de
Brahim Merad entend consacrer
une stratégie globale de dynami-
sation des collectivités locales à
travers la promotion du système
de formation, aux plans adminis-
tratif, organisationnel et juri-
dique. Il est rappelé, dans ce
cadre, que ces processus de for-
mation destinés aux élus locaux
s’inscrit en ligne directe dans la
nouvelle approche contenue
dans le programme du président
de la République qui a mis en
exergue la place des collectivités
locales dans les politiques
publiques dans le but de renfor-
cer l’attractivité, la compétitivité
des territoires et leur intégration
aux réseaux économique régio-
nal, continental et international.
En janvier dernier, lors de la ren-
contre Gouvernement-walis,
sous le thème «Développement
local : évaluation et perspec-
tives», le Président Tebboune a
souligné l’impératif d’assurer
«une formation périodique aux
élus locaux pour leur permettre
de prendre connaissance de
tous les textes juridiques dispo-
nibles». Lynda Naili

Gestion du domaine national

Les maires en formation

Les forces 
en présence 
à la veille 

de la bataille
de Ghaza

Suite de la page une

Or rien n’échappe à ses
bombardements, ni
hôpitaux, ni abris, ni

tour d’habitations, encore
moins ces dernières du
reste, ni mosquées, ni
églises, ni écoles. La réalité,
c’est que cette armée n’en-
trera dans Ghaza qu’après
l’avoir détruite à peu près
entièrement. Elle voit dans
tout ce qui se dresse plus
haut que le sol, et qui pour
cela est visible, l’entrée pos-
sible d’un tunnel. Quand elle
aura tout jeté bas, quand
tout Ghaza sera aplanie, elle
pense qu’elle aura du même
coup tué un grand nombre
de combattants du Hamas.
Tsahal est formé de soldats,
le Hamas lui est composé de
combattants. Avec un millier
de combattants seulement, il
est possible de se glisser
derrière les lignes israé-
liennes et d’y semer l’effroi. A
se demander si avec deux
milliers il n’aurait pas été
possible  d’aller  jusqu’à Tel
Aviv. Il faut en revanche des
centaines de milliers de sol-
dats, le rappel du ban et de
l’arrière-ban, la mobilisation
quasi générale, pour envahir
Ghaza, ou seulement pour
espérer l’envahir. Israël a
depuis le 7 octobre rappelé
360 000 réservistes. En
comptant les effectifs dispo-
nibles, cela fera un demi-mil-
lion de soldats à aligner dans
la  bataille qui vient. En face,
le Hamas a 35 mille combat-
tants, beaucoup moins bien
armés ; il  ne possède dans
ses arsenaux ni  chars, ni
avions, ni «Dôme de fer», et
encore moins des porte-
avions. Dans cette guerre,
c’est la force matérielle dans
son énormité contre des mil-
liers de combattants à la
mitraillette mais aguerris et
déterminés. Si l’affrontement
devait se produire à l’air
libre, les réduire en bouillie
serait un jeu d’enfant. Mais il
faut aller les chercher sur
leur propre terrain, dans les
tunnels creusés pour échap-
per à la surveillance depuis
le ciel, à la suprématie
aérienne israélo-américaine.
N’était cette suprématie,
Israël aurait probablement
déjà cessé d’exister. Au
regard de la disproportion
des forces en présence, la
bataille devrait être  terminée
avant même que de com-
mencer. Il se trouve que c’est
cette même disproportion
des forces qui constitue la
meilleure preuve qu’au
contraire la messe n’est pas
encore dite. 

M. H.

LA QUESTION DU JOUR

Sonatrach 
Rachid Hachichi reçoit

le PDG de Naturgy
Le PDG du groupe Sonatrach,
Rachid Hachichi a reçu, hier, à
Alger le PDG de Naturgy,
Francisco Reynes, avec lequel
il a discuté des relations de
partenariat entre les deux
compagnies, a indiqué un
communiqué du groupe public.
Lors de cette rencontre, tenue
au siège de la direction
générale de Sonatrach en
présence de représentants des
deux compagnies, "les deux
parties ont abordé les relations
de partenariat entre les deux
entreprises qui s'inscrivent
dans le cadre des contrats à
long terme de vente et d'achat
de gaz naturel", précise-t-on de
même source. "A travers ces
contrats, Sonatrach a démontré
son rôle essentiel dans la
sécurisation des
approvisionnements en gaz
vers l'Espagne et l'Europe de
manière générale, s'agissant
d'un fournisseur sûr et fiable",
est-il souligné dans le
communiqué. Sonatrach
détient 51% des actions de la
société Medgaz aux côtés de la
compagnie Medina Partnership
détenue à parts égales par
Naturgy et Black Rock, rappelle
la même source. Medgaz
assure l'approvisionnement en
gaz naturel à travers le
gazoduc liant Béni-Saf à
Almeria en Espagne. "Compte
tenu de ces relations
historiques entre Sonatrach et
Naturgy, les deux parties ont
convenu de poursuivre les
discussions sur les sujets
d'intérêt commun, notamment
dans les domaines de
l'approvisionnement en gaz
naturel et des énergies
nouvelles et renouvelables",
conclut le communiqué.

R. E. 
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Allocation exceptionnelle 
pour plus de 800 pêcheurs sinistrés 

Par Hamida H.

S’exprimant sur les ondes
de la Radio nationale
(Chaîne 2), M. Badani a

précisé que «le recensement des
pêcheurs affectés par les pertur-
bations météorologiques ayant
touché certains ports de la wilaya
de Tipasa a débuté depuis le
mois de mai dernier, où 811
pêcheurs ont été indemnisés
pendant quatre mois par une
allocation mensuelle estimée à
30 000 DA», soulignant que le
ministère a également entamé la
phase d’indemnisation des dom-
mages causés aux navires. Le
ministre a souligné, dans ce
sens, que près de 160 navires de
pêche ayant subi des dom-
mages ont été recensés, affir-
mant que «l’Etat indemnisera
tous les pêcheurs», et ces
indemnisations coûteront au
Trésor public 880 millions de DA.
M. Badani a ajouté, dans le
même contexte, qu’en début
décembre, «tous les ports de la
wilaya de Tipasa seront définiti-
vement ouverts et permettront un
retour à la normale de la pêche».
Evoquant l’activité de l’aquacul-
ture en eau de mer et en eau
douce, le ministre a souligné que
la production de cages flottantes
a atteint 5 500 tonnes cette

année, tandis que la production
en eau douce a atteint près de
300 tonnes. Le ministère œuvre
à augmenter la production aqua-
cole en mer à 
14 000 tonnes d’ici à la fin de
l’année 2024 grâce à l’utilisation
de 69 cages flottantes qui entre-
ront en phase de production. Il a
annoncé également qu’une
convention sera signée entre son
ministère et celui de l’Agriculture
et du Développement rural, en
vue d’exploiter les grands bas-
sins agricoles dans la production
des poissons, notamment le
«Tilapia», et une autre conven-
tion avec le Conseil supérieur de
la jeunesse (CSJ) en vue d’en-
courager les jeunes dans les
Hauts-Plateaux et les régions du
sud du pays à tirer profit de cette
filière. En réponse à une ques-
tion sur la participation du sec-
teur au développement de l’éco-
nomie nationale, M. Badani a
affirmé que l’Algérie occupe
actuellement la troisième place
dans le bassin méditerranéen
après l’Italie et la Turquie, en
matière de production de pois-
sons de surface, avec une pro-
duction allant de 100 000 à 
120 000 tonnes/année, estimant
que cette production est «insuffi-
sante», ce qui a poussé à encou-

rager l’aquaculture qui représen-
te l’un des principaux axes pour
le développement du secteur. La
production de cette filière a été
augmentée en moins de 10 ans
de 500 à 7 000 tonnes/année.
Quant à la numérisation du sec-
teur, M. Badani a indiqué que le
ministère émettra, à partir du
mois de décembre, la carte
numérique du pêcheur, qui por-
tera toutes les informations rela-
tives aux professionnels.  Pour la
construction et l’entretien des
bateaux, le ministre a mis en
avant que trois grands bateaux
destinés à la pêche en haute mer
ont été construits en 2023 par
des capacités nationales, ainsi
que 8 ateliers de construction de
bateaux lancés en attendant de
parachever la construction
d’autres ateliers au niveau des
différents ports de pêche, en y
consacrant 15 espaces, relevant
que l’année prochaine verra l’ou-
verture de l’importation des
moteurs de bateaux de moins de
5 ans pour répondre aux
demandes des pêcheurs.
Concernant l’accord de pêche
conclu avec la Mauritanie, le
ministre a assuré que ce dernier
permettra d’exploiter environ 31
000 tonnes au niveau des eaux
territoriales mauritaniennes, avec

octroi de 8 permis de pèche.
Dans ce même cadre, ajoute le
ministre, un groupe de 9
pêcheurs en haute mer a été
dépêché en stage à bord de
navires, avant l’entame officielle
des opérations de pêche dans
les eaux territoriales maurita-
niennes. M. Badani a également
annoncé la signature d’un
contrat de pêche avec la Corée
du Sud, dans le cadre d’un don
octroyé par ce pays pour la réali-
sation d’unités de fabrication de
nourriture pour poissons, qui
répondra aux besoin en alimen-
tation des «Tilapia» et des «cre-
vettes», considérant ce projet
comme «grand acquis qui solu-

tionnera le problème de la nourri-
ture pour poissons jusqu’ici
importée». Le ministre a, par
ailleurs, annoncé le retour des
autorisations d’exploitation du
corail brut, à partir du début
2024, assurant le parachève-
ment du volet légal de cette opé-
ration, avec l’établissement
d’une étude sur la présence de
corail au niveau des trois wilayas
côtières (El Taref, Skikda et Jijel),
tout en rappelant que l’exploita-
tion du corail était suspendue
depuis 2001. Il est également à
noter que les permis d’exploita-
tion seront octroyés pour environ
60 professionnels. H. H.

 Le ministre de la Pêche et des Productions halieutiques, Ahmed Badani, a annoncé, mardi, que 811 pêcheurs
avaient bénéficié de l'allocation mensuelle exceptionnelle accordée par le président de la République, Abdelmadjid
Tebboune, en faveur des professionnels affectés par les perturbations météorologiques ayant touché les ports de la

wilaya de Tipasa en mai dernier.

Wilaya de Tipasa

A c t u e l

Le ministre des Moudjahidine
et des Ayants droit, Laïd

Rebiga, a déclaré, mardi à
Batna, que la réunion historique
de Legrine, et les importantes
décisions qui y ont été prises,
«témoignent de la circonspection
et de la sagesse des dirigeants
de la glorieuse Révolution».
Cette réunion historique «nous
offre l’occasion de commémorer
la mémoire de ses initiateurs, qui
ont contribué à rassembler
davantage le peuple algérien et à
conforter sa détermination à être
libre et émancipé», a ajouté le
ministre lors d’une allocution
prononcée à l’ouverture d’un col-

loque national intitulé «La
réunion de Legrine, une étape
décisive de l’histoire de la
Révolution», organisé à l’univer-
sité Batna-1. «De telles stations
constituent un rappel aux généra-
tions actuelles et futures de l’hé-
roïsme du peuple algérien, et les
immunisent contre toutes les
campagnes visant à attenter à
notre souveraineté et à l’intégrité
de nos institutions», a-t-il souli-
gné, ajoutant qu’il n’y a «pas de
place pour le développement et
le progrès sans ces précieux
piliers, afin que la phase de
construction se poursuive et que
les avancées de la nouvelle

Algérie soient renforcées par la
concrétisation des 54 engage-
ments du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune». «Si la bataille d’hier
avait trait à la libération du pays et
au recouvrement de la souverai-
neté nationale, celle d’aujour-
d’hui est vouée à la construction
et à l’édification», a encore décla-
ré M. Rebiga, notant que «sa visi-
te de deux jours à Batna compor-
tait un aspect historique et un
autre lié au développement,
comme le démontrent l’inspec-
tion de nombreux projets et
l’inauguration de plusieurs
autres, notamment un stade com-

munal et un bureau de poste, ce
qui met en évidence, a-t-il dit, les
efforts de l’Etat aux niveaux local
et national pour le bien-être et la
prospérité de tous les Algériens».
M. Rebiga a également fait
remarquer que la commémora-
tion du 69e anniversaire de la
réunion historique de Legrine
«coïncide avec la brutalité conti-
nue de l’entité sioniste et ses
bombardements dévastateurs
des territoires palestiniens occu-
pés, en particulier de la bande de
Ghaza, qui ont fait des milliers de
morts entre enfants, femmes,
vieillards et civils sans armes». Il
a rappelé, à ce propos, que «les

dirigeants, le gouvernement et le
peuple algériens ont fermement
condamné ces agressions et
exprimé leur solidarité, pleine et
entière, par des paroles et des
actes, avec le peuple palestinien
frère». Il a ajouté que cette posi-
tion algérienne, réitérée par le
président de la République dans
toutes les enceintes et forums
internationaux, «découle de la
fière histoire du peuple algérien
et de ses positions fermes fon-
dées sur les principes fondamen-
taux de la Déclaration de
Novembre 1954, et sur son expé-
rience du colonialisme».

Kamel L.

Deux centres de formation profession-
nelle mobiles dotés d’équipements

modernes en matière de technologies de
l’information et de la communication (TIC)
ont été remis, mardi à Alger, au profit de la
jeunesse sahraouie, en signe de solidarité
avec le peuple du Sahara occidental.  La
cérémonie de remise de ces centres a été
présidée par le ministre de la Formation et
de l’Enseignement professionnels, Yacine
Merabi, en présence de l’ambassadeur de
la République sahraouie en Algérie,

Abdelkader Taleb Omar, et d’un groupe
d’enseignants sahraouis venus en Algérie
pour participer à un cycle de formation
pédagogique à l’Institut de formation et
d’enseignement professionnels de
Birkhadem (Alger). A cette occasion, des
attestations de réussite à la formation
pédagogique ont été remises à 21 jeunes
sahraouis (hommes et femmes) qui ont
bénéficié d’une formation de 21 jours à
l’Institut de formation et d’enseignement
professionnels. Dans une allocution pro-

noncée à cette occasion, M. Merabi a sou-
ligné que ces centres, de conception et
de fabrication algériennes, constituaient
«des moyens de soutien innovants pour
faciliter la formation en vue de la réalisa-
tion du développement local en rappro-
chant les services des catégories de la
société sahraouie». Il a ajouté que cette
opération «sera suivie de la remise d’un
ensemble d’équipements techniques et
pédagogiques dans de nombreuses spé-
cialités comme un moyen de renforcer

l’aspect pratique dans le domaine de la
formation professionnelle chez les frères
sahraouis». De son côté, l’ambassadeur
de la République sahraouie en Algérie a
salué cette initiative, qui vient, a-t-il dit,
appuyer le secteur de la Formation dans
les camps sahraouis, faisant état de «pro-
grammes futurs pour la formation de la
jeunesse sahraouie dans différents
métiers et spécialités».

M. L.

Réunion historique de Legrine

Les importantes décisions prises témoignent de la circonspection des dirigeants de la Révolution

Formation professionnelle 

Remise de deux centres mobiles au profit de la jeunesse sahraouie



Par Fatah S.

Répondant aux interroga-
tions des membres du
Conseil de la nation sur le

texte de loi de finances rectifica-
tive pour l’exercice 2023, lors
d’une plénière présidée par
Salah Goudjil, président du
Conseil, en présence de la
ministre des Relations avec le
Parlement, Basma Azouar, M.
Faid a indiqué que «depuis le
mois de mai dernier, l’indice des
prix à la consommation enre-
gistre une baisse mensuelle
consécutive».

Il a souligné que la révision à
la baisse du taux des droits
douaniers (à l’instar de la réduc-
tion de 30 % à 5 %, sur les
viandes bovines et ovines impor-
tées), ainsi que le contrôle des
prix et la lutte contre la spécula-
tion, permettront d’atténuer l’in-
flation au cours des mois res-
tants de l’année en cours.

Selon les prévisions du gou-
vernement, le taux d’inflation
pour cette année devrait reculer
à 7,5 %, des prévisions qui
«prennent en compte la compo-
sition du panier de consomma-
tion algérien composé de plu-
sieurs produits et services sub-

ventionnés, ainsi que les effets
escomptés des mesures prises
par le gouvernement, notamment
celles visant à augmenter la
capacité de l’offre des produits
alimentaires et agricoles, et à
réguler et soutenir les prix des

produits de base», selon les
explications de M. Faid.

Dans le même sillage, M. Faid
a révélé que les chiffres figurant
dans la loi de finances rectificati-
ve pour l’exercice 2023 ont été
établis sur la base de l’année de

référence 1989, mais qu’«à partir
de la loi de finances 2024, les
indicateurs économiques seront
actualisés sur la base de l’année
de référence 2001».

Répondant aux préoccupa-
tions concernant la révision de la
politique de subvention, le
ministre a rappelé que «le dos-
sier de la suppression des sub-
ventions est sur la table du gou-
vernement», ajoutant que l’article
187 de la loi de finances de 2020
prévoyait la révision de la poli-
tique de subvention en s’orien-
tant vers les aides ciblées.

«Le gouvernement, représen-
té par les services du ministère
des Finances, travaille sur ce
dossier complexe et sensible,
étroitement lié à la numérisation
du secteur, car nous ne saurons
avancer dans cette optique sans
la réalisation de la transition
numérique», a-t-il ajouté.

M. Faid a, en outre, fait savoir
que le ministère des Finances
sera doté, le 15 décembre 2023,
d’un «Data Center», et «à partir
de cette phase nous entamerons
le parachèvement de cette opé-
ration», a-t-il dit. Concernant les
projets relevant des secteurs des
Ressources en eau, de la Santé
et de l’Education nationale, le

ministre a affirmé qu’ils «ne sont
pas concernés par les mesures
de dégel des projets, soulignant,
dans ce cadre, le dégel des opé-
rations d’investissement dans
les différents secteurs après
«l’amélioration du volet finan-
cier».

A ce propos, il a rappelé le
dégel de 788 opérations, avec
autorisation d’engagement (AE)
de 1 272 milliards de DA.

S’agissant des projets non
encore lancés, le ministre a indi-
qué que l’assainissement de la
nomenclature de l’investisse-
ment public, entamé par son
département ministériel, a per-
mis le recensement de 6 969
opérations dont «les restes à réa-
liser (RAR) sont estimés à 
1 331 milliards de DA». M. Faid a
fait savoir, par ailleurs, que le
transfert des projets aux wilayas
nouvellement créées a atteint 
95 %. Sur la révision des salaires
et des primes des élus locaux, le
ministre a précisé que le dossier
se trouve actuellement au niveau
des services du ministère des
Finances, et qu’«une révision de
ce projet aura lieu dans les
semaines à venir».

Faid : baisse de l’inflation 
depuis mai dernier

 Le ministre des Finances, Laaziz Faid, a affirmé, à Alger, que le taux d'inflation en Algérie était en baisse 
depuis le mois de mai dernier, attribuant cela aux mesures prises par le gouvernement pour augmenter 

les capacités de l'offre des produits alimentaires et la régulation des prix.

Plusieurs ateliers thématiques
en rapport avec l’industrie

pétrolière et gazière, comme les
opportunités de sous-traitance et
des énergies renouvelables, sont
organisés dans le cadre de la 2e

Rencontre algéro-française de
l’industrie pétrolière et gazière,
ouverte mardi à Oran.

Le premier jour de cette ren-
contre, qui enregistre la partici-
pation de 240 entreprises algé-
riennes et françaises, a vu la
mise sur pied de trois ateliers sur
«Les solutions de solarisation
des sites pétroliers et gaziers»,
«Les opportunités de sous-trai-
tance et de développement du

contenu local en Algérie» et «Le
financement des projets indus-
triels : le leasing comme alterna-
tive». Le deuxième et dernier jour
de cette rencontre accueillera,
quant à lui, deux autres ateliers
sur «Le protocole CFL : la garan-
tie d’une installation de protec-
t i o n p é r i - m é t r i q u e » e t
«L’adaptation des entreprises
aux enjeux de la transition éner-
gétique». Cette rencontre, orga-
nisée par la Chambre de com-
merce et de d’industrie algéro-
française (CCIAF), enregistre la
participation de 200 entreprises
a l g é r i e n n e s , p r i v é e s e t
publiques, dont 40 filiales du

Groupe Sonatrach et 40 entre-
prises françaises, a indiqué le
directeur adjoint de la CCIAF,
Halim Amar Khodja. Cette édi-
tion est placée sous le thème de
la sous-traitance et du dévelop-
pement du contenu local, a-t-il
souligné, ajoutant que cette ren-
contre, qui se tient en format B to
B, vise à mettre en relation des
entreprises actives dans le
domaine de l’industrie pétrolière
et gazière.

«Cette rencontre offre un
espace d’échange et de partage
d’expériences, avec pour objectif
de concrétiser des partenariats
commerciaux et industriels», a-t-il

encore noté. Il s’agit également
de promouvoir auprès des opé-
rateurs français présents les
opportunités de sous-traitance
en Algérie et leur permettre de
prendre conscience des poten-
tialités du marché algérien, a-t-
on indiqué dans des documents
dédiés à la présentation de l’évè-
nement. Pour rappel, la première
édition de la Rencontre algéro-
française de l’industrie pétrolière
et gazière s’est tenue en 2019 à
Oran, avec la participation de
200 entreprises algériennes,
dont 19 filiales du Groupe
Sonatrach et une trentaine d’en-
treprises françaises. 

Rencontre algéro-française de l'industrie pétrolière et gazière 

Ateliers sur les opportunités de sous-
traitance et des énergies renouvelables

La Bourse de Tokyo progres-
sait hier en matinée, profitant

de l’élan de Wall Street, où les
inquiétudes des investisseurs ont
été apaisées la veille par des
résultats d’entreprises de bonne
facture et une pause dans la
hausse des rendements obliga-
taires américains. L’indice vedet-
te Nikkei gagnait 0,88 % à 31

336,93 points vers 00h50 GMT et
l’indice élargi Topix avançait de
0,81 % à 2 258,97 points. «Les
actions japonaises devraient
commencer la journée sur une
note positive, soutenue par la
hausse du marché américain. Le
point clé sera de voir si le Nikkei
continuera à progresser après la
fin des achats matinaux», a com-

menté Toshiyuki Kanayama dans
une note de Monex. Les prix du
pétrole évoluaient dans des
directions contraires après s’être
repliés mardi sous le coup des
préoccupations sur l’économie
mondiale : vers 00h45 GMT le
baril de WTI américain lâchait
0,06 % à 83,69 dollars et le baril
de Brent de la mer du Nord pro-

gressait au contraire de 0,11 % à
88,17 dollars. Sur le marché des
changes, le dollar était stable
face à la devise japonaise, à un
dollar pour 149,92 yens vers
00h50 GMT contre 149,91 yens
mardi à 21h00 GMT. L’euro valait
158,75 contre 158,76 yens la
veille et s’échangeait pour 1,0590
dollar, comme mardi. N. T.

Marché

La Bourse de Tokyo en hausse derrière Wall Street
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Chine
Hausse de plus 

de 8 % des
recettes du budget

public général
LES RECETTES du budget
public général de la Chine ont
augmenté de 8,9 % en glisse-
ment annuel, à 16 670 milliards
de yuans (2 320 milliards de
dollars), au cours des trois pre-
miers trimestres de 2023, selon
des données officielles
publiées mardi. Le gouverne-
ment central a collecté 7 590
milliards de yuans de recettes,
en hausse de 8,5 % en base
annuelle, et les gouvernements
locaux ont vu les recettes aug-
menter de 9,1 %, à 9 080 mil-
liards de yuans, selon le minis-
tère chinois des Finances. Les
recettes fiscales ont totalisé 13
910 milliards de yuans au
cours des neuf premiers mois,
en hausse de 11,9 % d’une
année sur l’autre. Les données
publiées mardi montraient éga-
lement que les dépenses du
budget public général ont aug-
menté de 3,9 % sur un an pour
atteindre 19 790 milliards de
yuans au cours des neuf pre-
miers mois. Les recettes du
budget public général se com-
posent de recettes fiscales et
d’autres sources. Il s’agit de la
garantie financière pour assu-
rer le fonctionnement du gou-
vernement.

R. E.
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Par Abla Selles

1 283 maisons d’édition en
provenance de 61 pays ont déjà
préparé leurs stands pour pré-
senter au public algérien leurs
dernières publications dans
divers domaines. Des œuvres lit-
téraires, le livre parascolaire ainsi
que des livres scientifiques sont
à découvrir jusqu’au 2 novembre
prochain. Une programmation
diversifiée entre activités intellec-
tuelles et culturelles a été
concoctée à cette occasion pour
revenir sur des sujets d’actualité
et des recherches nouvelles sont
au menu des organisateurs. 

Cette édition, organisée sous
le thème «L’Afrique écrit son ave-
nir», se veut, entre autres, une
occasion pour mettre la lumière
sur la production livresque du
continent.  D’ailleurs, cette édi-
tion du Sila réunit des exposants,
des écrivains et des intellectuels
de 18 pays africains pour revenir
sur les acquis historiques com-
muns du continent tout en les
valorisant culturellement et éco-
nomiquement.

Dans ce contexte, l’espace
africain au pavillon central du
salon sera marqué par l’organi-
sation d’un colloque sur «La pen-
sée africaine et l’affirmation de

soi au XXIe siècle», ainsi que des
rencontres avec des écrivains de
divers pays africains, à l’instar du
Cameroun, de la Guinée et du
Bénin. Les activités de cet espa-
ce se poursuivront avec l’organi-
sation d’autres colloques,
notamment sur «La communauté

soufie algéro-africaine, un soft
power pour l’avenir de l’Afrique»,
le leader sud-africain Nelson
Mandela (1918-2013) à l’occa-
sion du dixième anniversaire de
sa disparition, «L’héritage de
Frantz Fanon dans le monde»,
ou encore, «Le livre papier et le

livre numérique et leur circulation
en Afrique».

Ainsi, le 26e Sila verra la parti-
cipation de 267 exposants algé-
riens, 361 en provenance de
pays arabes et 625 de diverses
nationalités. A l’instar des
grandes figures de la littérature

algérienne, africaine, arabe et
internationale qui prennent part à
ce salon international, 40 activi-
tés culturelles et littéraires sont
programmées pendant les huit
jours de cet évènement. Des
séminaires et plateformes sur la
littérature, l’histoire et le monde
de l’enfance, de la jeunesse et
de la traduction, ainsi que des
hommages seront rendus à des
personnes qui ont laissé leur
empreinte dans le monde, à
l’image de Malek Bennabi,
Nelson Mandela et Frantz Fanon. 

Des séminaires avec des thé-
matiques portant sur «Le livre et
la numérisation», «Pratiquer 
l’écriture numérique», «La numé-
risation au service de l’édition» et
«Le marketing du livre électro-
nique, expériences et paris» sont
également prévus lors de cette
édition.

«Les horizons de la critique
arabe», «Le roman arabe, entre
l o c a l i t é e t u n i v e r s a l i t é » ,
«Comment lit-on Malek Bennabi
aujourd’hui ?», organisés à l’oc-
casion du cinquantenaire de la
disparition de ce penseur, sont
autant de thématiques qui seront
développées lors de différents
colloques. A. S.

Une édition riche en activités
 La 26e édition du Salon international du livre d'Alger (Sila) a été inaugurée officiellement hier, au bonheur 
des passionnés de lecture, d'étudiants et de chercheurs à la recherche de nouvelles sources d'information. 

Comme chaque année, le Sila enregistre une forte participation nationale et étrangère.  

Un nouveau forum culturel
appelé «El Wasl Athakafi»

(Lien culturel), visant à réunir les
hommes de lettres et créateurs
dans divers domaines afin de
contribuer à la promotion du sec-
teur de la culture, vient de voir le
jour dans la wilaya de Djelfa, a-t-
on appris, mardi, auprès de la
direction de la Maison de la cul-
ture «Ibn Rochd». «Ce forum litté-
raire, qui sera organisé périodi-
quement, accueillera des écri-
vains, des traducteurs et des

créateurs dans divers domaines
et genres littéraires, qui seront
invités afin de présenter leurs
œuvres devant des critiques et
spécialistes, pour enrichisse-
ment et échange de points de
vue», a souligné le directeur de
la Maison de la culture, Mokhtar
Seddiki.

La première édition de ce
forum a accueilli le romancier,
traducteur et critique littéraire
algérien Mohamed Sari, autour
d’une table ronde durant laquel-

le il est revenu sur ses différentes
expériences en matière d’écritu-
re, de critique et de traduction.

La 2e édition, organisée cette
semaine, a eu pour invité le
poète et traducteur Mohamed
Boutaghane de Bordj Bou
Arréridj, à la faveur d’un débat
animé par le critique littéraire
Guellouli Bensaad, en présence
d’universitaires, d’un représen-
tant de l’Union des écrivains
algériens et d’hommes de lettres
de la wilaya.

La rencontre a abordé l’expé-
rience de M. Boutaghane en
matière de traduction littéraire
vers la langue arabe, outre son
parcours prolifique en poésie.

De nombreux autres roman-
ciers et hommes de lettres ayant
marqué la scène culturelle natio-
nale seront invités aux prochains
éditions de ce forum, parallèle-
ment à la programmation de
ventes dédicaces de leurs
œuvres, a fait savoir le même
responsable. 

Pour réunir et encourager la créativité

«El Wasl Athakafi», un nouveau forum culturel à Djelfa 

L’ancien membre de la troupe
artistique du Front de libéra-

tion nationale (FLN), le moudja-
hid Brahim Derri, est décédé
lundi à l’âge de 87 ans, a-t-on
appris auprès de l’Office national
des droits d’auteur et des droits
voisins (ONDA). Dans un messa-
ge de condoléances adressé à la

famille du défunt et à la famille
artistique, l’ONDA a souligné que
Brahim Derri était «une figure
emblématique de l’art algérien et
membre de l’ONDA depuis
1977». Le défunt a rejoint la trou-
pe artistique du FLN en 1958 en
tant qu’acteur, après une carrière
dans le théâtre radiophonique. Il

a participé à plusieurs pièces de
théâtre, dont «Les Enfants de la
Casbah». Après l’indépendance,
il a poursuivi sa carrière artis-
tique dans le domaine de la
musique en tant que composi-
teur. En 2022, le regretté a été
distingué par le président de
l’Assemblée populaire nationale

(APN), Brahim Boughali, et le
P r e m i e r m i n i s t r e , A ï m e n e
Benabderrahmane, avec
d’autres membres de la troupe
artistique du FLN, à l’occasion
du 68e anniversaire du déclen-
chement de la glorieuse guerre
de Libération nationale.

L. B.

Il était membre de la troupe artistique du FLN
Brahim Derri nous quitte

Le théâtre algérien a perdu un
de ses grands artistes en la

personne de Abdelhalim Zribii.
Le défunt est un acteur algérien,
qui est né et a vécu dans la ville
de Tindouf, au sud-ouest de
l’Algérie.

Il a commencé son activité
artistique avant de rejoindre

l’Institut supérieur des arts dra-
matiques de Damas, en Syrie, en
1987. Il a participé à plusieurs
œuvres théâtrales en tant qu’ac-
teur et metteur en scène, notam-
ment la pièce «Nihayat laib» (Fin
du jeu),  «Alhakawati elakhir» (Le
dernier conteur), «Asahraa ela-
khira» (Le dernier désert),

«Chahrazad lalat ensa» et autres. 
Depuis l’annonce de la nou-

velle, les amis de l’artiste et ses
fans ne cessent de partager des
messages de condoléances à sa
petite famille et à la famille artis-
tique. «Abdel Halim est un véri-
table artiste à une époque où les
imitations abondent, un authen-

tique acteur de théâtre à une
époque où les clowns abondent,
un homme noble qui s’abstient
des choses triviales, on témoigne
de son savoir-vivre et de sa gen-
tillesse», a écrit le journaliste et
réalisateur Mohamed Rahal sur
sa page Facebook. 

F. H.

Décès
L'artiste Abdelhalim Zribii n'est plus

Inauguration du Salon international du livre d'Alger 

AGEND’ART

Ezzouart galerie
Du 28 octobre au 16

novembre :
Exposition de l’artiste

peintre Abderrahmane Azoygli
sous le thème «La couleur de
l’émotion»

Dar Abdelatif
Du 28 octobre au 11

novembre :
L’Agence algérienne pour le

rayonnement culturel (AARC)
organise une exposition d’art
plastique mettant en lumière
l’exceptionnel travail de l’artis-
te Faiza Tidjani, intitulée «Le
Périple des Oiseaux».
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Par Rosa C.

Ces deux hommes ont été
mis en examen pour asso-
ciation de malfaiteurs ter-

roriste criminelle et pour complici-
té d’assassinat en relation avec
une entreprise terroriste, puis pla-
cés en détention provisoire, a
indiqué mardi le Parquet national
antiterroriste (Pnat) à l’AFP. Ils
sont Tunisiens, âgés d’une qua-
rantaine et d’une cinquantaine

d’années, ont ajouté des sources
proches du dossier. D’après les
premiers éléments de l’enquête,
«ils ne se connaissent pas», a
souligné une troisième source.
L’attaque à Bruxelles, à l’arme de
guerre, a coûté la vie à deux
Suédois – un septuagénaire et un
sexagénaire – qui étaient allés
soutenir leur équipe nationale de
football en Belgique. L’attentat a
aussi fait un blessé, un Suédois
de 70 ans. Ce dernier «est tou-

jours en train de se faire soigner à
l’hôpital» en Belgique, a indiqué
mardi à l’AFP le ministère suédois
des Affaires étrangères. Le 17
octobre, une enquête a été ouver-
te à Paris à la suite d’informations
«transmises par les autorités judi-
ciaires belges», a précisé le Pnat.
Quatre personnes «susceptibles
d’être en lien avec l’auteur de l’at-
tentat» avaient été arrêtées jeudi
dernier dans deux départements
de l’ouest de la France et en
région parisienne. Deux des
quatre gardes à vue ont été
levées. Le quadragénaire mis en
examen, qui «vit depuis près de
vingt ans en France, conteste for-
mellement les accusations», a
assuré son avocat, joint par l’AFP.
«Il n’a rien à voir avec l’attentat», a
déclaré Me Souleymen Rakrouki.
L ’ a s s a i l l a n t , A b d e s a l e m
Lassoued, un Tunisien radicalisé
de 45 ans, «est un ami qu’il
connaissait depuis longtemps,
dont il n’avait pas vu signe de
radicalisation. Jamais il n’aurait
pu imaginer un tel passage à l’ac-
te». Les enquêteurs s’intéressent
notamment aux échanges que
cet homme, domicilié et interpellé
dans le Val-de-Marne, «a pu avoir
quelque temps avant avec l’as-
saillant» et «après» l’attentat, a
indiqué l’une des sources
proches. Selon «Le Parisien», qui
a révélé l’existence de ces
contacts, ils ont échangé par
messages vocaux durant le week-
end précédant l’attentat, notam-
ment sur le match de football
entre les sélections belge et sué-
doise. Un autre contact télépho-
nique, après l’attaque, aurait duré
«une ou deux minute(s)». Me

Rakrouki n’a pas souhaité s’expri-

mer sur le fond du dossier. Par
ailleurs, «une veste qui ressemble
à celle portée par l’assaillant a été
trouvée lors d’une perquisition
chez le quinquagénaire mis en
examen», ont précisé à l’AFP
deux sources proches du dossier.
Ses avocats, Pierre-Henri Baert et
Louise Hennon, n’ont pas souhai-
té commenter, soulignant toute-
fois «l’état de santé préoccupant
de leur client» au moment de sa
présentation au juge d’instruction
lundi. Les investigations «se pour-
suivent pour préciser les liens»
des deux mis en examen avec
l’assaillant, a souligné le Pnat.
Abdesalem Lassoued a été abat-
tu le 17 octobre par la police
belge. L’attentat a rapidement
relancé le débat sur les moyens
de la justice belge et les défauts
de surveillance des profils radica-
lisés. Après trois vaines tentatives
depuis 2011 en Norvège, Suède
et Italie, Abdesalem Lassoued
avait été débouté d’une demande

d’asile en Belgique et était visé
depuis 2021 par un ordre d’expul-
sion qui n’a jamais été exécuté.
Après l’attentat, le gouvernement
belge avait critiqué le manque de
coopération de certains pays 
d’origine pour reprendre leurs
ressortissants déboutés de 
l’asile : une défense mise à mal
par la révélation d’une demande
d’extradition venue de Tunis.
Abdesalem Lassoued était en
effet visé depuis plus d’un an par
une demande d’extradition de la
Tunisie, où il avait été condamné
en 2005 à 26 ans de réclusion
avant de s’évader en janvier
2011. Cette demande, reçue par
les autorités belges en août 2022,
n’a pas été traitée par le magistrat
compétent du parquet de
Bruxelles : un manquement
rendu public le 20 octobre par le
ministre de la Justice, Vincent
Van Quickenborne, qui a aussitôt
démissionné.

R. C. 

Attentat de Bruxelles 

Deux Tunisiens mis en examen 
à Paris et écroués 

 L'enquête sur l'attentat perpétré le 16 octobre à Bruxelles avance à Paris où deux Tunisiens, domiciliés en région
parisienne, ont été mis en examen lundi soir par un juge français. Les investigations devant encore préciser 

leurs liens avec l'assaillant.

Si Marine Le Pen, la candidate par trois fois à l’élection prési-
dentielle française qui a réussi à atteindre deux fois déjà le
second tour du scrutin suprême, a maîtrisé à la perfection

ces dernières années une stratégie, c’est celle du silence. En effet,
loin de ses collègues de l’extrême-gauche, qui vocifèrent conti-
nuellement à tort et à travers et qui ce faisant perdent en crédibili-
té, l’ex-patronne du Rassemblement National par ses prises de
positions sobres et rares désormais, gagne non seulement en
popularité mais surtout en crédibilité. Ainsi, si le premier tour de
l’élection présidentielle avait lieu cette semaine, avec la même
offre politique qu’en avril 2022, la candidate du RN arriverait lar-
gement en tête, avec 29,5 % des voix, selon un sondage Cluster
17 pour «Le Point». Emmanuel Macron perdrait trois points mais
se qualifierait pour le second tour avec 24,5 % des suffrages,
devant Jean-Luc Mélenchon (17,5 %). À la différence de ses deux
principaux concurrents, Marine Le Pen parviendrait à agréger de
nouveaux électeurs. «La progression de Marine Le Pen s’effectue
principalement sur son socle d’électeurs populaires, sociaux et
conservateurs. Mais également dans la droite identitaire au détri-
ment d’Éric Zemmour et de Valérie Pécresse», souligne Jean-Yves
Dormagen, président et fondateur de Cluster 17. Les «clusters»,
ces familles électorales, qui votent habituellement pour la candi-
date nationaliste voteraient encore pour elle : 59 % des «réfrac-
taires» et 73 % des «eurosceptiques», par exemple. Elle resterait
également très haut chez les «sociaux-patriotes», qui sont, avec
les «révoltés», le cluster le plus pauvre, il est essentiellement com-
posé d’ex-Gilets jaunes. Mais elle progresserait nettement chez
les «identitaires» (62 %), qui avaient eu tendance à voter pour Éric
Zemmour, et les «anti-assistanat» (48 %), qui votaient historique-
ment pour les candidats des Républicains. Il est encore plus frap-
pant d’observer que Marine Le Pen arriverait deuxième chez les
«libéraux» (20 %), derrière Emmanuel Macron. Cela illustre la
pénétration du RN au sein de l’électorat LR ; ce cluster phare de
la droite avait voté à 60 % pour François Fillon en 2017. Les résul-
tats de ce sondage confirment cette évolution structurante, que
l’on voit à l’œuvre depuis plusieurs années : les sympathisants LR
ont nettement changé d’avis sur le RN et Marine Le Pen. Dans la
dernière étude «Fractures françaises», par exemple, plus d’un
sympathisant LR sur deux (54 %) affirmait que le RN est «capable
de gouverner le pays», le chiffre a presque doublé en seulement
deux ans (24 % en 2021). Seuls 58 % d’entre eux qualifient aujour-
d’hui le parti à la flamme «d’extrême droite», contre 71 % en 2022
et 81 % en 2021. Sur l’ensemble des sondés, la présidente du
groupe RN à l’Assemblée nationale arrive en tête (40 %), devant
Gabriel Attal (39 %), Édouard Philippe (36 %) et Jordan Bardella
(34 %). Marine Le Pen progresse également auprès de toutes les
catégories socioprofessionnelles. Elle arrive, sans surprise, large-
ment en tête chez les ouvriers : 51 % d’entre eux seraient prêts à
voter pour elle, contre seulement 6 % pour Jean-Luc Mélenchon.
L’ex-candidate du Rassemblement National arrive en tête chez
les agriculteurs et travailleurs indépendants (40 %) et les
employés (46 %). Mais elle semble séduire une part croissante
des retraités, acquis au vote Macron, se plaçant en deuxième
position (24 %), dix points seulement derrière Emmanuel Macron.
Toutefois, ces chiffres ne sont aujourd’hui qu’une projection qu’il
faudrait convertir en véritables votes dans les urnes d’ici à 2027.
Mais l’on ne peut que remarquer que Marine Le Pen conforte son
image de présidentiable et que les Français semblent être de plus
en plus nombreux à estimer qu’un mandat de la candidate du
Rassemblement National à l’Élysée n’est plus inenvisageable. 

F. M. 

Par Fouzia Mahmoudi Présidentiable
Commentaire 

Les Républicains américains
se sont accordés mardi
pour désigner un inconnu

du grand public, Tom Emmer,
comme nouveau candidat au
poste de président de la
Chambre des représentants,
vacant depuis la destitution, le 3
octobre, de Kevin McCarthy. M.
Emmer, 62 ans, voix de l’esta-
blishment, est sorti vainqueur
d’une série de consultations à
huis clos, mais le plus dur reste à
faire pour cet élu qui devra désor-
mais rassembler suffisamment de
voix dans le parti divisé lors d’un
vote en séance publique. Depuis
que M. McCarthy a été déchu de
son poste par une rébellion de
l’aile très à droite du parti, tout le
Congrès est bloqué. Faute de
vote sur le budget, la menace
d’une paralysie budgétaire de
l’administration fédérale à la mi-
novembre est réelle. Et la
Chambre est dans l’incapacité

d’accéder à la demande du prési-
dent Joe Biden d’envoyer une
aide d’urgence à Israël et à
l’Ukraine en guerre. S’il parvient à
se faire élire «speaker», ce sera le
baptême du feu pour M. Emmer,
car il devrait aussitôt gérer les
discussions pour éviter un «shut-
down» de l’administration, non
seulement avec des négociateurs
chevronnés comme le sénateur
démocrate Chuck Schumer, mais
aussi les membres de son propre
parti. Or il serait le «speaker» le
moins expérimenté en plus d’un
siècle, n’ayant jamais présidé de
commission ou eu un rôle de diri-
geant pour plus de quelques
mois, même s’il est le numéro
trois républicain à la Chambre. Et
il devrait naviguer entre les posi-
tions de ses collègues républi-
cains, qui affichent au grand jour
depuis des semaines de pro-
fonds désaccords, notamment
au sujet des fonds demandés par

le président Biden pour l’Ukraine
et Israël. M. Emmer a dit dans
une lettre aux républicains avant
les votes qu’il se présentait pour
provoquer «un changement histo-
rique». «Notre parti reste à la croi-
sée des chemins et les choses
jouent contre nous. Nous n’avons
pas d’autre choix que de nous
battre comme des diables pour
conserver notre majorité à la
Chambre et mettre en œuvre
notre programme conservateur»,
a-t-il dit. Seuls 117 de ses col-
lègues ont voté pour lui lors du
dernier tour, selon les médias
américains. 97 lui ont préféré son
rival, l’élu de Louisiane, Mike
Johnson. Ses alliés craignent
qu’il ait du mal à s’assurer les
voix des plus conservateurs et
des plus trumpistes, dont beau-
coup lui reprochent d’avoir voté
en faveur de la certification de la
victoire de Joe Biden à l’élection
de 2020.

Les Républicains désignent un nouveau
candidat pour être «speaker»

États-Unis 



S p o r t sLe  Jour D’ALGERIE 15Jeudi 26 octobre 2023

Champions League d'Asie 

Bounedjah revient en force et se
solidarise avec les Palestiniens

Par Mahfoud M.  

«Ha m d o u l a h , n o u s
avons travaillé comme
un groupe uni. On ne

pouvait pas perdre de points à
domicile, il nous fallait remporter
cette rencontre. On espère
enchaîner les victoires pour nous
qualifier au prochain tour», a
confié Baghdad Bounedjah,
auteur d’un triplé lors de cette
large victoire des siens. De l’avis
de tout le monde à El Sed,
Bounedjah a été, sans conteste,
le meilleur joueur sur le terrain et
a contribué largement dans ce
succès très important pour la
suite de la compétition. 

A la question de savoir pour-
quoi il n’a pas célébré ses réali-
sations, le buteur algérien dira :
«Les gens savent tous ce qui se
passe actuellement. Nous,
arabes et musulmans, sommes
au côté de la cause palestinien-
ne. Que les morts palestiniens,
les enfants, reposent en paix. Les
circonstances ne permettent pas
de célébrer un but. Nous leur
souhaitons la libération. Free
Palestine Incha Allah. Nous
sommes avec la Palestine, qu’el-
le ait tort ou raison». Toutefois, et
même s’il revient en force avec
son club qatari, il faut savoir que

la mission s’annonce difficile
pour lui en vue de décrocher une
place dans le groupe qui se ren-
dra en Côte d’Ivoire pour y dis-
puter la Coupe d’Afrique des
Nations. Avec la forme qu’affiche
le buteur historique de la sélec-
tion nationale et actuel buteur de
Curitiba au Brésil, Islam Slimani,
il est clair qu’il devra batailler fort

pour espérer se trouver avec l’ef-
fectif qui défendra les couleurs
nationales lors de cet événement
continental. Toutefois, le coach
national, Djamel Belmadi, devrait
suivre les productions de tout le
monde avant de clore définitive-
ment la liste qui disputera ce
t o u r n o i .

M. M.  

Revenant en force ces derniers temps, avec son club et avec la
sélection nationale, l'avant-centre algérien d'Al Sadd, Baghdad

Bounedjah, a expliqué avoir refusé de fêter ses trois buts, ce lundi 
23 octobre 2023 face aux Jordaniens d'Al Faisaly en Champions

League d'Asie, à cause de la guerre en Palestine.  
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LE MINISTRE de la Jeunesse
et des Sports, Abderrahmane
Hammad, a présenté, mardi, au
Conseil de la nation, devant la
Commission de la culture, de
l’information, de la jeunesse et
du tourisme, les amendements
apportés à certaines disposi-
tions relatives à l’organisation et
au développement des activités
physiques et sportives, notam-
ment l’ordonnance 23-01 du 5
août 2023, modifiant et complé-
tant la loi 13-05 du 23 juillet
2013. Le ministre a indiqué que
«les amendements ayant touché
ces dispositions de loi font l’ob-
jet de contrôle constitutionnel en
vertu de l’arrêt de la Cour consti-
tutionnelle après la saisine du
président de la République».
D’après M. Hammad, les princi-
paux motifs de ces amende-
ments sont liés «au caractère
urgent d’adapter certaines dis-
positions et de les mettre en
conformité avec les règles fixées
en mars dernier par l’Agence
mondiale antidopage (AMA)»,
ainsi qu’au «caractère obligatoi-
re, étant donné que l’Algérie a
ratifié la Convention internationa-
le contre le dopage dans le
sport».  Cet amendement, a-t-il
ajouté, vient en réponse à la cor-
respondance de l’AMA adressée
à la Commission nationale anti-
dopage (CNAD) «concernant la
nécessité de compléter les pro-
cédures de mise en conformité
de la législation algérienne avec
les dispositions et les règles du
Code mondial antidopage».  Le
ministère a ouvert des chantiers
pour la révision du système juri-
dique du secteur de la Jeunesse
et des Sports «dans le but 
d’améliorer la qualité des textes
juridiques et de les mettre à jour
pour être au diapason des déve-
loppements actuels et assurer la
sécurité juridique conformément
aux instructions du Premier
ministre». Certains articles de la
loi ont été également actualisés
pour «suivre les développements
en cours en matière de détection
et de lutte systématique et direc-
te contre le dopage, dont cer-
tains incluent la liste des interdic-
tions publiée et mise à jour
chaque année par l’AMA».
Concernant les amendements,
des cas d’exception ont été
introduits pour «délivrer aux ath-
lètes des autorisations d’usage

de certaines substances inter-
dites à des fins thérapeutiques
conformément au critère y affé-
rent de l’Agence mondiale anti-
dopage». Parmi ces amende-
ments opérés, «la création de
l’union sportive algérienne de
formation et d’enseignement
professionnels», a-t-il indiqué,
rappelant les mesures relatives à
l’installation de l’Agence natio-
nale antidopage (ANA) et la
relance du laboratoire national
antidopage, selon un communi-
qué de la Commission de la cul-
ture, de l’information et de la jeu-
nesse. Pour sa part, le président
de la Commission, Mahfoud
Bousbaa, a affirmé que «la loi
objet d’examen vient particulière-
ment pour adapter et mettre en
conformité notre système juri-
dique qui régule le sport dans
notre pays avec les conventions
internationales que l’Etat algérien
a adoptées dans le secteur de la
Jeunesse et des Sports, notam-
ment le sport scolaire et universi-
taire, ainsi que le renforcement
des dispositions relatives à la
lutte contre le dopage, la violen-
ce et le discours de la haine en
milieu sportif». De leur côté, les
membres de la Commission ont
soulevé nombre de questions et
de préoccupations, «mettant en
valeur l’importance de ce texte
pour organiser le secteur et le
mettre en conformité avec les
standards internationaux en
vigueur, notamment ceux adop-
tés par l’Agence mondiale anti-
dopage».   

Le ministre Abderrahmane
Hammad a répondu aux ques-
tions et aux préoccupations des
membres de la Commission
avec davantage d’explications et
de clarifications. La Commission
de la culture, de l’information, de
la jeunesse et du tourisme au
Conseil de la nation s’attelle à
préparer le texte de cette loi,
pour sa lecture en séance plé-
nière prévue aujourd’hui jeudi, et
qui sera consacrée à la présen-
tation et l’adoption du texte sans
débat, étant un texte de loi por-
tant approbation d’une ordon-
nance, et ce, en application des
dispositions de l’article 81 du
règlement intérieur du Conseil
de la nation, selon la même
source, après son adoption en
septembre à l’Assemblée popu-
laire nationale (APN).  

Loi sur les activités physiques et sportives
Hammad présente les nouveaux amendements   

LE LUTTEUR algérien Sid
Azara Bachir (87 kg) a remporté
la médaille d’or aux Jeux mon-
diaux 2023 des arts martiaux,
catégorie des moins de 21 ans
(messieurs et dames), qui se
déroulent en Arabie saoudite,
alors que ses compatriotes
Mohamed-Yacine Dridi (60 kg) et
Adem Boudjemline (97 kg) se
sont contentés de la médaille
d’argent. Engagé directement
en quarts de finale de la lutte
gréco-romaine, Sid Azara Bachir
a dominé le Koweïtien Alshenab
Abdullah Shim (5-0), avant de
battre le Bahreïni Saipudinov
Khidir Kurban (3-0) en demi-fina-
le. En finale, le champion
d’Afrique et méditerranéen algé-
rien n’a trouvé aucune difficulté

face au Saoudien Alsibyani
Sanad Adnan (4-0). De son côté,
Adem Boudjemline (97 kg) a fait
également son entrée en lice en
quarts de finale où il a facilement
battu le Saoudien Fallatah
Ibrahim Mohamed (4-0) pour
dominer ensuite le Tunisien
Missaoui Mohamed Skander (3-
1), pour le compte des demi-
finales. L’Algérien s’est contenté
de la médaille d’argent après
avoir perdu son duel face à
l’Egyptien Gabr Mohamed Aly
Elsayed (5-0). Même chose pour
son coéquipier Mohamed-Yacine
Dridi (60 kg) qui a battu en demi-
finale le Tunisien Hkiri Mohamed
Yassine (5-0), avant de perdre sa
finale face au Marocain Ettalibi
Ismail (3-1).   

Jeux mondiaux 2023 des arts martiaux (U21)-Lutte gréco-romaine 
Sid Azara en or, Boudjemline et Dridi en argent  

L’ES Mostaganem, auteur
d’un départ en fanfare en

championnat de Ligue deux de
football (Gr. Centre-ouest), a pro-
grammé deux rencontres ami-
cales contre des adversaires de
l’élite pour meubler la trêve
qu’observent actuellement les
compétitions nationales, a-t-on
appris, hier, de la Direction de
cette formation de l’Ouest du
pays. La première rencontre
mettra aux prises les protégés
de l’entraîneur Hadj Merine à
l’ASO Chlef, troisième au classe-
ment de la Ligue 1, aujourd’hui

au stade Mohamed-Boumezrag
de Chlef (15h00). Quant à la
seconde, elle verra les gars de
«Mosta» accueillir le co-leader
actuel de la Ligue 1, le MC Alger,
qui se trouve en stage dans cette
ville. La partie est programmée
pour samedi prochain au stade
Mohamed-Bensaïd, également à
partir de 15h00, souligne-t-on de
même source. Et de préciser
que les deux matchs en question
se joueront «à huis clos», tout en
mettant en exergue l’importance
de ces joutes amicales pour
«garder les joueurs compétitifs».

L’ESM, qui a raté de peu l’acces-
sion parmi l’élite, lors du précé-
dent exercice, a démarré en
trombe cette année, en enchaî-
nant trois victoires lors des trois
premières journées disputées
jusque-là. Une performance qui
lui a permis d’accaparer déjà les
commandes du classement de
son groupe avec 9 points,
sachant que seul le leader accè-
dera à l’issue de la compétition
en Ligue 1, en compagnie du
leader de l’autre groupe Centre-
Est. 

ES Mostaganem 

Deux sparring-partners 
de l'élite au menu de l'équipe 

LE SÉLECTIONNEUR de
l’équipe mozambicaine de foot-
ball, Chiquinho Condé, a établi
une liste élargie de 42 joueurs en
vue des deux premières jour-
nées (Gr.G) des qualifications de
la Coupe du monde 2026, pré-
vues entre le 13 et 21 novembre,

en déplacement face au
Botswana et à domicile face à
l’Algérie. Outre l’Algérie, le
Botswana et le Mozambique, le
groupe G comprend également
la Guinée, l’Ouganda et la
Somalie. Seul le premier à l’issue
des dix journées se qualifiera

pour la phase finale du Mondial
2026 prévue aux USA, Canada
et Mexique.

Le Mozambique reste sur une
défaite en amical, concédée en
octobre face au Nigeria (3-2),
suivie par un nul décroché en
déplacement face à l’Angola 

Mondial 2026 (Qualif/ 1re et 2e J) Mozambique 

Condé dévoile une liste élargie de 42 joueurs
pour le Botswana et l'Algérie
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Par Slim O.

«En application des ins-
tructions du DG des
douanes, ces opéra-

tions de qualité ont été menées
par les services de l’Inspection
générale des douanes et des
cadres centraux de la DGD, dans
le cadre d’un contrôle minutieux
de conteneurs placés en entre-
pôt temporaire sous douane au
niveau des ports de Jijel, Béjaïa,
Mostaganem et Oran», précise-
t-on de même source. Dans une
première phase, «73 conteneurs
ont été contrôlés, renfermant
d’importantes quantités de mar-
chandises importées de maniè-
re frauduleuse», lit-on dans le
communiqué. «Lors de l’ouver-
ture des conteneurs, il a été
constaté que ces quantités de
marchandises non déclarées et
destinées à la vente en l’état,

étaient cachées sous d’autres
marchandises déclarées et pla-
cées à l’avant du conteneur,
dans une tentative de dissimuler
la fraude et d’échapper au
contrôle douanier», ajoute la
même source. L’opération de
contrôle a été lancée par la
DGD, en chargeant des cadres
centraux de se déplacer aux
ports pour effectuer des
contrôles minutieux de conte-
neurs, en y associant les ser-
vices douaniers opérationnels
au niveau des bureaux doua-
niers concernés, après le lance-
ment d’une enquête douanière
menée en étroite coordination
avec les dispositifs de sécurité
et les services concernés.
«Toutes les marchandises non
déclarées objet de la fraude ont
été saisies, ainsi que celles
déclarées et utilisées dans la
dissimulation de la fraude, et ce,
conformément à la législation et
à la réglementation douanières
en vigueur», note le communi-
qué. L’opération se poursuit à
travers les quatre ports susmen-
tionnés et sera élargie aux
autres ports et bureaux doua-
niers dans le cadre d’une large
campagne de contrôle lancée

par la DGD, et pour laquelle
toutes les ressources humaines
et matérielles ont été mobilisées
afin d’activer les mécanismes
de contrôle efficaces à même
de dévoiler et de réprimer ces
pratiques illicites, selon la
même source. La DGD a souli-
gné, dans ce cadre, que de
telles pratiques frauduleuses
«portent préjudice au Trésor
public, suite au gaspillage et à
l’épuisement d’importantes
sommes en devises, en raison
du recours, par les barons de la
fraude et de la contrebande, à
diverses méthodes frauduleuses
pour importer des quantités
importantes de marchandises
inutiles par rapport aux produits
de base indispensables au
citoyen». Elle a également affir-
mé que ces mesures de contrô-
le «consacrent les efforts colos-
saux déployés par la Douane
algérienne dans l’accomplisse-
ment de ses missions de protec-
tion de l’économie nationale, de
préservation des droits du
Trésor public et d’instauration
des règles du commerce équi-
table entre les opérateurs écono-
miques». 

S. O.

Douanes algériennes  

Importantes saisies dans 4 ports 
 Les Douanes algériennes ont mené d'importantes opérations de saisie
au niveau de quatre ports, après un contrôle minutieux de conteneurs

placés en entrepôt sous douane, selon un communiqué de la Direction
générale des douanes (DGD).

C’EST une première au
niveau du Centre hospitalo-uni-
versitaire Khéllil-Amrane de
Béjaïa. Une équipe pluridiscipli-
naire, 100 % issue de l’établisse-
ment, composée de plusieurs
spécialistes dont un neurochirur-
gien, un kinésithérapeute et
physiothérapeute, un orthopho-
niste, un psychologue et des
anesthésistes réanimateurs des
paramédicaux, était à la
manœuvre. 

Conduite par le Pr Bekralas,
chef de service de neurochirur-
gie, soutenu respectivement par
le Pr Mekroud et le Dr Aissaoui,
spécialistes en anesthésie réani-
mation, l’équipe a pratiqué, avec
succès, avant-hier, une interven-
tion chirurgicale éveillée du cer-
veau sur un patient (un homme)
âgé d’environ 40 ans, au niveau
du bloc opératoire de neurochi-
rurgie. Le but de cette technique
est de permettre au patient de
récupérer rapidement et de lui
offrir une autonomie sûre et une
vie sociale normale une fois l’in-
tervention terminée. Cette tech-
nique permet au patient de

coopérer avec 

l’équipe lors de l’intervention. Il
n’a pas besoin de chimiothéra-
pie et de radiothérapie post-opé-
ratoires, contrairement à l’inter-
vention où l’on pratique une exé-
rèse totale sur le patient avec le
risque de léser ses fonctions
cognitives et motrices (langage
et motricité). Selon le Pr

Bekralas, «cette intervention chi-
rurgicale éveillée s’adresse aux
malades porteurs de tumeurs
bénignes et de tumeurs céré-
brales». Le service de neurochi-
rurgie qui dispose d’une salle
opératoire a pris en charge 650
patients en 2021 et 670 en 2022.
Ces derniers ont tous été opé-
rés. Depuis le mois de mai der-
nier, le service est doté de deux
salles opératoires et avec la
réception du service de neuro-
chirurgie qui est toujours en tra-
vaux après l’incendie qui l’avait
ravagé l’an dernier, «le nombre
d’interventions sera doublé», a-t-
on annoncé. Il faut noter que
deux autres patients sont en pré-
paration. Ils devraient subir la
même intervention chirurgicale
dans les jours à venir.

Hocine Cherfa

Un patient éveillé opéré du cerveau    
CHU de Béjaïa

Un lycéen a été mortelle-
ment poignardé par son

camarade dans l’après-midi
de mardi à Tizi Ghenif, à
une quarantaine de kilo-
mètres au sud-ouest de Tizi
Ouzou. Le drame s’est pro-
duit peu après 16h, à  500
mètres du lycée Ouarzedine-
Achour  qu’ils fréquentaient
tous les deux. L’auteur du
crime a été immédiatement
arrêté et une enquête a été
ouverte pour faire toute la
lumière sur ce drame qui a
secoué la population en
général et la famille de
l’Education en particulier. La
direction du lycée
Ouarzeddine-Achour a indi-
qué, dans un communiqué
publié mardi soir sur sa page
Facebook,  que «c’est avec
une grande tristesse que
nous vous informons du

décès de notre élève
Mokrani Moussa classe 3e

AS2, suite à une agression
de la part d’un de ses cama-
rades du lycée. Nous présen-

tons nos sincères condo-
léances à sa famille et que
Dieu l’accueille en son vaste
paradis». 

H. M.

Un lycéen mortellement poignardé par son camarade
Tizi Ghenif (Tizi Ouzou) 

Le Grand Ouest se prépare 
à de grands vents  

Après l’alerte violette du 21 octobre 2023 en Guadeloupe,
annoncée par le préfet de la région Guadeloupe avec finale-
ment peu de dégâts matériels, des rafales à plus de 100

km/h ce lundi à Saint-Étienne, Météo France annonce aujourd’hui
de nouvelles rafales de vent qui vont traverser le Grand Ouest en
provenance du Sud-Ouest pour le week-end du samedi 28 octobre
et du dimanche 29 octobre, là aussi des rafales avec pour les plus
puissantes des vents à plus de 100 km/h. Début d’un déluge clima-
tique ou phénomène anodin ? Certes, quand ce genre de phéno-
mènes se produit par cas, il peut sembler anecdotique. Mais l’en-
chaînement et l’addition d’évènements climatiques du même
genre, un à un, peut amener à se demander quelles mesures poli-
tiques sérieuses devrait-on poser sur la table afin d’analyser la
situation et agir en conséquence, si confirmations des inquiétudes
il y a, notamment auprès des chercheurs établis.Mehdi Mahmoudi

Regards

LE CHANTEUR d’expression
kabyle Cherif Hamani a été inhu-
mé hier après la prière du Dohr
dans son village natal
Tagragra, dans la commune
d’Ait Mahmoud, à une trentaine
de kilomètres au sud de Tizi
Ouzou, en présence d’une
foule nombreuse. Cherif
Hamani repose désormais près
du mausolée Taqouraft du villa-
ge. C’est à l’intérieur du même
mausolée que des centaines
de personnes se sont
recueillies devant sa dépouille
mortelle. Cette cérémonie

d’hommage et de recueille-
ment s’est déroulée tout au
long de la matinée jusqu’en
début d’après midi. De nom-
breux artistes, dont Lounis Ait
Menguellet, étaient présents à
Tagragra pour l’ultime homma-
ge à Da Cherif. Les autorités
locales, conduites par le wali
de Tizi-Ouzou, Djilali Doumi et
le président de l’Assemblée
populaire de wilaya,
Mohammed Klaleche, aux
côtés d’un représentant du
ministère de la Culture, ont fait
le déplacement à Tagragra pour

présenter leurs condoléances
et assister à l’enterrement. Ce
n’est qu’aux environs de 13h30,

après la prière de l’absent, que
la dépouille mortelle a été mise
en terre.            Hamid M.

Le chanteur Cherif Hamani inhumé en présence d'une foule nombreuse
Tagragra/Ait Mahmoud


